
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

A lõheure o½ jõ®cris ces quelques 
lignes, nous sommes proches de la 
date anniversaire du 16 mars 2020 
où le président Macron annonçait un 
confinement national relatif à la 
pandémie COVID-19. 
Depuis, nous vivons avec ce satané 
virus qui a bien modifié la face du 
monde et notre mode de vie. Nous 
devons en permanence respecter les 
gestes barrières et subir cette 
situation si pesante. Aujourdõhui, 
lõespoir r®side dans la vaccination 
mais, hélas, comme dans tout le 
pays, nous déplorons le manque de 
vaccins. 
Nous vivons une période historique, 
perturbante pour les plaisirs les plus 
simples de la vie, bouleversante pour 
nos act iv i tés économiques, 
professionnelles, associatives, 
familiales ou du quotidien. Cette 
situation laisse un goût amer à nos 
jeunes qui ont le sentiment dõ°tre 
une génération sacrifiée et privée de 
son insouciance. Elle use les parents, 
obligés de jongler avec des emplois 
du temps complexes. Elle empêche 
les réunions de famille ce qui isole 
nos anciens de leurs proches.  
Depuis le d®but de lõ®pid®mie, nos 
services se sont adaptés aux 
nouvelles dispositions sanitaires. Au 
quotidien, les élus et les agents de la 
ville font tout leur possible pour 
rendre le service que nous devons au 

public tout en préservant la sécurité 
sanitaire de chacun. Malgré la 
COVID, nous poursuivons les projets 
sur lesquels nous nous étions engagés 
même si la période rend les 
interventions des entreprises plus 
compliquées. De plus, la situation 
sécuritaire demeure préoccupante, 
cõest pour cela que nous poursuivons 
les aménagements autour et dans les 
écoles. 
Malgré tout nous devons rester 
optimistes et espérer un retour à la 
normale au plus vite même si plus rien 
ne sera vraiment pareil, du moins dans 
un premier temps. Je ne doute pas que 
lõhorizon sõ®claire et que nous 
retrouverons nos petits bonheurs du 
quotidien et nos instants de 
convivialité, qui nous manquent tant ! 
Esp®rons quõembrasser nos proches, 
serrer dans nos bras ceux que nous 
aimons redeviendra  possib le 
rapidement. Je vous renouvelle tous 
mes remerciements pour votre sérieux 
dans le respect des gestes barrières 
globalement bien suivis sur notre 
commune. 
Je vous souhaite beaucoup de courage. 
Prenez bien soin de vous et de tous 
vos proches et continuons ensemble à 
faire face à cette pandémie.  
 
  

Le  Maire, 
David BELVAL  

EDITO du Maire  
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Travaux - Urbanisme  
 

Tarif de lõeau assainie 

David Belval, Jean Marc HENONIN, 

Jean Pierre AUTIN et moi-même, 

membres du conseil municipal, siégeant 

au Syndicat de gestion de lõeau SIVOM 

ABBM, avons ïuvr® et vot® pour une 

baisse significative de la taxe syndicale 

pour lõeau assainie. En effet, depuis le 

1er janvier cette taxe passe de 2.81 à 

2.54 hors taxe. Cette économie significa-

tive pour les abonn®s, est le fruit dõun 

travail sõinscrivant dans une volont® de 

baisse globale du co¾t de lõeau sur notre 

territoire. 

Travaux réalisés par nos agents du 

service technique 

Remplacement des portes de lõancien 

presbytère, bâtiment utilisé par quelques 

associations  

Démoussage partiel de la toiture de 

lõ®glise Saint-Lucien. 

Vous découvrirez prochainement de 

nouvelles plaques de rue. Dans le cadre 

de notre projet dõam®lioration de la si-

gnal®tique de rue, nous avons fait lõac-

quisition dõune centaine de plaques. Cet 

investissement a été soutenu par notre 

sénateur Olivier PACCAUD et par le 

défunt député Olivier DASSAULT. 

Cõest lõoccasion pour moi de les remer-

cier grandement pour leurs soutien fi-

nancier. 

Rénovation des toilettes de la mairie, 

modernisation et agrandissement. 

Transformation de lõex-local informa-

tique en logement, travaux en cours. 

Remplacement des menuiseries de loge-

ments communaux. 

Et toujours des travaux pour la sécurité 

et le confort des Burysiens. 

Travaux réalisés par des entreprises 

Notre commune sõest engag®e dans la 

démarche de la mise en conformité de 

ses b©timents pour lõaccessibilit® aux 

personnes ¨ mobilit® r®duite.  Cõest un 

chantier dõenvergure, de longue haleine 

et dõun financement tr¯s important, dõenvi-

ron 350 000 ú. Après les travaux réalisés à 

la mairie, avec notamment la cr®ation dõun 

ascenseur pour lõacc¯s ¨ la salle du conseil 

et des mariages, nous avons débuté la phase 

de mise en conformité des écoles.  

Cõest donc pendant les vacances scolaires 

dõhiver que nos ®coles Gilbert Lesieur et  

Mérard ont bénéficié des différents accès 

PMR. Ces travaux perdureront pendant 

quelques mercredis et lors des futures va-

cances de Pâques. 

Lõarr°t de bus de Saint-Epin a été rénové 

pour la partie en enrobé et bordures. Reste 

à réaliser, par nos agents, le marquage hori-

zontal. 

La rue Madame Duvivier a également été 

sujet à une reprise de la couche de roule-

ment, travaux réalisés suite à deux casses 

sur le r®seau dõeau potable. 

Remplacement du portail du stade de la Ro-

sette suite à un accident.  

A venir 

Mise en place des caméras de vidéoprotec-

tion dans la commune (en cours) pour la 

sécurité de tous. 

R®novation de lõensemble du parc de notre 

éclairage public. 

Divers 

Nous avons connu quelques épisodes nei-

geux en d®but dõann®e. Ce fut lõoccasion 

pour nos agents de démontrer une nouvelle 

fois leur efficacité et leur rapidité à rendre 

notre réseau routier circulable.  

Je tiens également à remercier Madame 

Eliane BOUTILLIER et son fils  

Jean-François pour leurs aides lors de ces 

opérations de déneigement. 

Lõeau sera ¨ nouveau disponible dans les 

cimetières après la période de gel et au plus 

tard la semaine avant le dimanche des Ra-

meaux. Les récipients seront également re-

mis en place. 

Toute occupation de lõespace public est 

soumise à une autorisation préalable. Un 

formulaire de demande est désormais dis-

ponible en mairie ou sur le site internet de 

la commune. 

Arrêt de bus école de  
Saint-Epin 

Ecole de Gilbert Lesieur 

Porte de la salle  
paroissiale 

Ecole de Mérard 


